
                                                          

AUTORISATION ADMINISTRATIVE D’OCCUPATION TEMPORAIRE D’UNE PARTIE 
DE L’ESPACE NATUREL SENSIBLE DE LA COTE SAINT AMAND POUR LA 

PRATIQUE DU VOL LIBRE

ENTRE :

L’autorité compétente pour autoriser l’occupation du domaine :

La Communauté d’agglomération Vichy Communauté, dont le siège est 9 place 
Charles de Gaulle – 03200 Vichy, représentée par son Conseiller Délégué à la Gestion 
Patrimoniale, Monsieur Michel GUYOT, agissant en cette qualité, au nom et pour le 
compte de ladite communauté, par délibération du Conseil Communautaire en date du 
7 octobre 2017, et par arrêté de délégation de fonctions du Président en date du 9 
octobre 2017, ci-après dénommée « Vichy Communauté »,

Et

Le bénéficiaire de l’autorisation :

L’association VICHY PARAPENTE dont le siège est 7 rue de la Suchère - 03800 
BIOZAT, représenté par Stéphane CHERVET, son président, résidant 30 Avenue de la 
Libération 63000 CLERMONT-FERRAND, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en 
vertu des statuts et de la loi, dénommée ci-après, « l’occupant »,

Préambule :

Vichy Communauté s’est rendu propriétaire ou gestionnaire d’un certain nombre de 
parcelles situées dans le périmètre de l’Espace Naturel Sensible (ENS) de la Côte Saint 
Amand. La Communauté d’agglomération a en effet compétence pour gérer et animer 
ce site naturel protégé.
Dans ce cadre, l’Association Vichy Parapente a sollicité auprès de Vichy Communauté 
l’autorisation d’occuper ponctuellement une parcelle pour pratiquer son activité de vol 
libre.
Cette activité s’avère être compatible avec les objectifs de protection, de valorisation 
et d’animation de ce site de sorte que l’accord suivant est intervenu entre les parties :

Il EST AUTORISE CE QUI SUIT,

ARTICLE I. OBJET DE L’AUTORISATION

La présente convention est consentie en vue d’autoriser l’Association à occuper de 
manière précaire la parcelle cadastrée ZK 331 aux fins d’exercer des activités 



                                                          

sportives relatives au vol libre (delta-plane, parapente…) à l’exclusion de toute activité 
commerciale.

ARTICLE II. CARACTERES DE L’AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE

II.1 Cadre juridique
La présente autorisation est précaire, révocable, personnelle, non constitutive de 
fonds de commerce, non cessible, non transmissible.

L’occupant exploitera le bien librement, pour son compte personnel et à ses risques et 
périls.

II.2 Obligations légales
L’occupant accomplit lui-même toutes formalités et se soumet à toutes les obligations 
que lui imposent les lois, règlements et mesures de police en vue de l’exercice de son 
activité. Il doit se pourvoir des autorisations légales nécessaires. Les pilotes doivent 
être en possession des qualifications requises dans le respect de la réglementation 
sportive aérienne pour l’exercice de l’activité, objet de la présente convention.

II.3 Durée de l’utilisation 
La présente autorisation est consentie pour la durée du plan de gestion de l’ENS en 
vigueur soit, jusqu’au 31 décembre 2020, et prendra effet à compter de sa signature 
par l’ensemble des parties.

ARTICLE III. DÉSIGNATION DES BIENS ET DESTINATION

III.1 Désignation des biens 
La parcelle mise à disposition de l’occupant est cadastrée ZK 331 et propriété de Vichy 
Communauté. D’une superficie totale d’1 ha 40 a 50 ca, elle est située dans le 
périmètre de l’ENS de la Côte Saint Amand, sur la commune d’Abrest et matérialisée 
sur le plan (cf. annexe 1).

III.2 Destination
Les biens mis à disposition ne pourront être utilisés par l’occupant que pour la 
pratique du vol libre à l’exclusion de toute autre activité. L’utilisation du bien devra 
demeurer compatible avec l’affectation du Domaine.

III.3 Accès au site 
La parcelle objet de la présente convention est accessible uniquement par des chemins 
pédestres. Les aménagements existants (clôtures) devront être conservés en l’état et 
ne faire l’objet d’aucune modification. 
L’occupant s’engage par ailleurs à refermer systématiquement derrière lui toutes 
barrières qu’il pourra être amené à traverser, notamment en raison du pâturage de 
moutons.



                                                          

ARTICLE IV. CONSERVATION ET ENTRETIEN DU SITE : ENGAGEMENT DE 
L’OCCUPANT

IV.1 Compatibilité de la pratique du vol libre avec la gestion du site
L’occupant s’engage à respecter les opérations de gestion, de suivi scientifique et de 
protection réalisées sur le site ; une équipe technique et un éleveur sont amenés à se 
rendre régulièrement sur le site. Aucune intervention sur le milieu n’est permise.
L’occupant devra veiller à ce que les zones, objet de la présente convention, ne soient 
pas dégradées par l’exercice de l’activité (absence de papiers, détritus, sacs 
plastiques…).
En raison de la fragilité du lieu, l’organisation de compétition sportive est interdite, 
sauf accord formel écrit de Vichy Communauté.

IV.2 Etat des lieux
L’occupant prend les lieux dans leur état actuel. Il ne peut procéder à leur adaptation, 
transformation ou modification. L’état des lieux qui consiste en une série de photos qui 
seront prises contradictoirement entre les parties lors de la signature de la convention 
est joint en annexe 2. Un nouvel état des lieux sera dressé en fin d’occupation.

IV.3 Libération des lieux
En fin d’occupation, les lieux devront être rendus libres de toute occupation. Dans le 
cas ou du matériel et (ou) des équipements appartenant à l’occupant resteraient sur le 
site, Vichy Communauté pourra les faire enlever aux frais de l’occupant.

ARTICLE V. ASSURANCES – RESPONSABILITE
L’occupant assure sous son unique et entière responsabilité l’organisation de l’activité. 
Il devra contracter toutes assurances de dommages aux biens et de responsabilité 
civile auprès d’une compagnie d’assurance. Il devra fournir une copie de ses contrats 
et des attestations à Vichy Communauté.

Les polices souscrites devront garantir Vichy Communauté contre le recours de tiers 
pour quelque motif que ce soit tiré de l’utilisation du domaine.

L’occupant prendra toutes les dispositions pour résilier en temps utiles les polices 
souscrites de sorte que Vichy Communauté ne soit pas recherché pour la continuation 
de ces contrats après expiration de la présente convention.

ARTICLE VI. REDEVANCE
La présente autorisation est accordée à titre gratuit.



                                                          

ARTICLE VII. RESILITATION – LITIGE

VII.1. RESILIATION A L’INITIATIVE DE VVA 

VII.1.1 Dispositions communes au retrait anticipé du titre
Vichy Communauté peut, à tout moment et pour les motifs décrits aux articles 
VII.1.2  et VII.1.3 résilier la présente convention avant le terme fixé.
La résiliation est prononcée par Vichy Communauté qui informe l’occupant par 
lettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation prend effet 30 jours 
après la date de réception de la lettre recommandée. 

VII.1.2 Résiliation pour motif d’intérêt général
La résiliation de l’autorisation d’occupation du domaine, avant le terme fixé, pour 
un motif d’intérêt général peut être décidée par Vichy Communauté, sans que cela 
ne puisse donner droit au versement d’une quelconque indemnité au profit de 
l’occupant.

VII.1.3 Résiliation pour inexécution de la convention.
La présente convention pourra être résiliée par Vichy Communauté en cas 
d’inexécution d’une quelconque des clauses et conditions de la présente convention 

VII.2. RESILIATION A L’INITIATIVE DE L’OCCUPANT 
L’occupant pourra librement, à tout moment, résilier la présente convention en 
notifiant sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception adressé à Vichy 
Communauté.
La résiliation ne donne aucun droit au paiement d’aucune indemnité.

VII.3. LITIGE
Les parties d’efforceront de régler à l’amiable leurs différent. En cas d’échec des 
négociations amiables, les parties reconnaissent la compétence du Tribunal 
administratif de Clermont Ferrand. 

Fait et passé à Vichy, le 

Pour Vichy Communauté,                                               Pour l’Occupant,

Le Conseiller Délégué                                                 Le Président,
à la Gestion Patrimoniale,                                       

Michel GUYOT                                                  Stéphane CHERVET


